
 
 

 
 

 

 
F.F.K.D.A. 

LIGUE DE L’ESSONNE  
Maison des Associations 
Place du Jeu de Paume 

91150 ETAMPES 

 
 

FINALE DE LA COUPE DE L’ESSONNE KATA 
 

DIMANCHE 18 JANVIER 2009 
 

Grand Dôme – Chemin de Plesse 
91140 VILLEBON sur Yvette 

 
 

Horaires 
 

 10 H 50 à 11 H  
 11H 00 
 11 H 30 à 11 h 40 
 11 H 40 
 12 H 15 
 12 H 45  

Matin 
 

 Appel des Benjamins -Benjamines – Salut 
 Début de la compétition 
 Appel des équipes Benjamins masculins/féminins – Salut  
 Début de la compétition 
 Début des finales 
 Fin prévisionnelle  
 

 
 
 

Horaires 
 

 15 H 20 à 15 H 30 
 15 H 30 
 15 H 50 à 16 H 00 
 16H 00 
 16 H 20 à 16 H 30 
 16 H 30 
 17 H 00 
 17 H 30  

Après-Midi 
 

 Appel des Poussins Masculins et Féminins – Salut 
 Début de la compétition 
 Appel des Pupilles Masculins et Féminins – Salut  
 Début de la compétition 
 Appel des équipes Pupilles masculins/féminins – Salut 
 Début de la compétition 
 Début des Finales 
 Fin prévisionnelle   
 

            
Evènement : 

 

A 15 heures, l’équipe de France Kata Championne du Monde effectuera une démonstration.  
 

MERCI A TOUS DE RESPECTER LES HORAIRES ! 
 
 
 



 
 

 
 

 

 
F.F.K.D.A. 

LIGUE DE L’ESSONNE  
Maison des Associations 
Place du Jeu de Paumes 

91150 ETAMPES 

 
 
 

FINALE DE LA COUPE DE L’ESSONNE KATA 
 
 

Du 18/01/2009 à VILLEBON 
 
 

Feuille d’Engagements 
 

 
 Nom  de Club :                                                    Numéro d’affiliation : 091 

 
Confirmation de la participation des qualifiés en Individuels - Oui  - Non  

 
Participation en Équipes 

 
 Nombre d’équipes Benjamins Masculins  
 Nombre d’équipes Benjamins Féminins  
 Nombre d’équipes Pupilles Masculins  
 Nombre d’équipes Pupilles Féminins  

 
 

ATTENTION 
 

Pour participer à la Coupe de l’Essonne, il faut avoir retourné à la ligue de l’Essonne avant 
le mercredi 14 /01/2009, la feuille et les frais d’engagements de 10 € par club. 
Chaque compétiteur doit être en possession : du passeport sportif en règle, de deux timbres 
de licence dont celui de la saison en cours, d’un certificat médical postérieur au 01/07/2008 et 
d’une autorisation parentale. 
 
 

MERCI A TOUS DE RESPECTER LES DÉLAIS ! 
 


